
     
 
 
   REPUBLIQUE FRANCAISE        
                      -----        
DEPARTEMENT COTE D’OR 
    Commune de CLENAY                                     

SEANCE ORDINAIRE  
DU 19 SEPTEMBRE 2022 

   
      
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

PRESENTS ABSENT(S) 

BONHOMME-ARNAULT Carine 
BONNOTTE Lindia 
BOUCHET Emmanuel 
BRESSAND Nicolas 
CAILLET Jocelyn  
CHOUX Florence  
 

GARREAU Loïc  
GREGOIRE Gaël  
IMBERT Frédéric (Maire) 
JONINON Emmanuelle 
TRAHAND Marie-Elise  
VIARDOT Daniel 

 - 

ABSENT(S) AYANT DONNE PROCURATION 

 

SECRETAIRE DE SEANCE 

TRAHAND Marie-Elise  
 

 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture de DIJON le                                 Et publication ou notification du  

 

 

OBJET 
 
 
 

TARIFS REPRODUCTION 
PHOTOS AERIENNES 

DE LA COMMUNE 

Nombre de 
conseillers 

En exercice         12 
Présents                   12  
Votants                    12                                     
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Date de convocation     08 Septembre 2022 
Date d’affichage             08 Septembre 2022 
 
   

 

 

FIXATION TARIFS REPRODUCTION PHOTOS AERIENNES DE LA COMMUNE: 
Suite aux vues aériennes de la commune réalisées l’an dernier, M. le Maire propose au 
conseil municipal de fixer le tarif de reproduction des photos qui ont pu être prises et de les 
proposer aux habitants.  
 
Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité 
 
-FIXE à 10 € la photo de format 20*30 cm et à 25 € la photo de format 40*60cm.  
Le catalogue des photos et les bons de commande seront mis à disposition en mairie.  
 

 

 

Délibération n°19.09.22/14 

 M. le Maire 
 
 
 
Frédéric  IMBERT 


